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(Bruxelles, 18 au 21 janvier 2021) 
  

I. INTRODUCTION 

Conformément aux dispositions de l'article 294 du TFUE et à la déclaration commune sur les 

modalités pratiques de la procédure de codécision1, un certain nombre de contacts informels ont été 

pris entre le Conseil, le Parlement européen et la Commission, en vue de parvenir à un accord sur ce 

dossier en première lecture. 

Dans ce contexte, la rapporteure, Caroline NAGTEGAAL (Renew, NL), a présenté, au nom de la 

commission des affaires économiques et monétaires, un amendement de compromis 

(amendement 2) à la proposition de règlement visée en objet. Cet amendement avait été approuvé 

au cours des contacts informels visés ci-dessus. Aucun autre amendement n'a été déposé. 

                                                 
1 JO C 145 du 30.6.2007, p. 5. 
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II. VOTE 

Lors du vote intervenu le 19 janvier 2021, l'assemblée plénière a adopté l'amendement de 

compromis (amendement 2) à la proposition de règlement visée en objet. La proposition de la 

Commission ainsi modifiée constitue la position du Parlement en première lecture, contenue dans sa 

résolution législative qui figure à l'annexe de la présente note2. 

La position du Parlement correspond à ce dont les institutions avaient préalablement convenu. Le 

Conseil devrait dès lors être en mesure d'approuver la position du Parlement. 

L'acte serait ainsi adopté dans la formulation qui correspond à la position du Parlement. 

 

                                                 

2 Le texte de la position du Parlement contenu dans la résolution législative indique les 

modifications apportées à la proposition de la Commission par les amendements. Les 

passages ajoutés par rapport au texte de la Commission sont signalés en caractères gras et 

italiques, les passages supprimés par le signe " ▌". 
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ANNEXE 

(19.1.2021) 

 

Exemption pour certains indices de référence de taux de change de pays tiers et 

désignation d’indices de référence de remplacement pour certains indices de 

référence en cessation ***I 

Résolution législative du Parlement européen du 19 janvier 2021 sur la proposition de 

règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2016/1011 en ce 

qui concerne l’exemption pour certains indices de référence de taux de change de pays tiers et 

la désignation d’indices de référence de remplacement pour certains indices de référence en 

cessation (COM(2020)0337 – C9-0209/2020 – 2020/0154(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2020)0337), 

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 114 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 

(C9-0209/2020), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’avis de la Banque centrale européenne du 18 septembre 20203, 

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 29 octobre 20204, 

– vu l’accord provisoire approuvé en vertu de l’article 74, paragraphe 4, de son règlement 

intérieur par la commission compétente et l'engagement pris par le représentant du Conseil, 

par lettre du 9 décembre 2020, d'approuver la position du Parlement européen, conformément 

à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l’article 59 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires (A9-0227/2020), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

                                                 
3  JO C 366 du 30.10.2020, p. 4. 
4  JO C 10 du 11.1.2021, p. 35. 
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ainsi qu’aux parlements nationaux. 
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P9_TC1-COD(2020)0154 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 19 janvier 2021 en vue de 

l’adoption du règlement (UE) 2021/... du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) 2016/1011 en ce qui concerne l’exemption pour certains indices de référence 

de taux de change au comptant de pays tiers et la désignation d'indices de référence de 

remplacement pour certains indices de référence en cessation, et modifiant le règlement (UE) 

nº 648/2012 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne5, 

vu l’avis du Comité économique et social européen6, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire7, 

                                                 
5  JO C 366 du 30.10.2020, p. 4. 
6 JO C 10 du 11.1.2021, p. 35. 
7  Position du Parlement européen du 19 janvier 2021. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Afin de se prémunir contre les fluctuations défavorables des taux de change concernant 

des monnaies qui ne sont pas facilement convertibles en une monnaie de base ou 

concernant des monnaies qui sont soumises à un contrôle des changes, les entreprises de 

l’Union concluent des dérivés sur devises non livrables, tels que des swaps et des contrats 

de change à terme. L’indisponibilité d’indices de référence de taux de change au 

comptant pour calculer les paiements dus au titre de dérivés sur devises aurait un effet 

négatif sur les entreprises de l’Union qui exportent vers des marchés émergents ou 

détiennent des actifs ou des passifs dans ces marchés, ce qui les expose aux fluctuations 

des monnaies de marchés émergents. À la suite de l’expiration de la période se terminant le 

31 décembre 2021 établie ▌dans le règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et 

du Conseil8 (ci-après dénommée "période transitoire"), l’utilisation d’indices de référence 

de taux change au comptant fournis par un administrateur, autre qu’une banque centrale, 

situé dans un pays tiers ne sera plus possible. 

(2) Afin de permettre aux entreprises de l’Union de poursuivre leurs activités tout en atténuant 

le risque de change, certains indices de référence de taux de change au comptant utilisés 

dans des instruments financiers pour calculer les paiements contractuels et désignés par 

la Commission conformément à certains critères devraient être exclus du champ 

d’application du règlement (UE) 2016/1011. 

                                                 
8 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant 

les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats 

financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 

directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) nº 596/2014 (JO L 171 du 

29.6.2016, p. 1). 
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(3) Compte tenu de la nécessité de procéder à un réexamen approfondi du champ 

d’application du règlement (UE) 2016/1011 et de ses dispositions concernant les indices 

de référence fournis par des administrateurs situés dans des pays tiers (ci-après 

dénommés "indices de référence de pays tiers"), la période transitoire actuelle pour les 

indices de référence de pays tiers devrait être prolongée. La Commission devrait avoir le 

pouvoir de prolonger de nouveau la période transitoire au moyen d’un acte délégué, 

pour une durée maximale de deux ans, si l’évaluation sur laquelle ledit réexamen se 

fonde démontre que l’expiration envisagée de la période transitoire nuirait à la poursuite 

de l’utilisation d’indices de référence de pays tiers dans l’Union ou qu’elle constituerait 

une menace pour la stabilité financière.  

(4) La prolongation de la période transitoire pour les indices de référence de pays tiers 

pourrait inciter les administrateurs d’indices de référence de l’Union à délocaliser leurs 

activités dans un pays tiers afin de ne pas être soumis aux exigences du règlement (UE) 

2016/1011. Afin d’empêcher un tel contournement, les administrateurs qui délocalisent 

leurs activités de l’Union dans un pays tiers au cours de la période transitoire ne 

devraient pas bénéficier de l’accès au marché de l’Union sans respecter les exigences du 

règlement (UE) 2016/1011. 
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(5) Au 31 décembre 2020, à la fin de la période de transition prévue dans l’accord sur le 

retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union 

européenne9, l’indice de référence de taux d’intérêt du taux interbancaire offert à 

Londres (LIBOR) ne peut plus être considéré comme un indice de référence 

d’importance critique en vertu du règlement (UE) 2016/1011. En outre, l’autorité de 

réglementation financière (FCA) du Royaume-Uni a annoncé en 2017 qu’elle ne 

persuaderait ni ne contraindrait les banques du panel à soumettre au LIBOR au-delà de 

la fin 2021. ▌ La FCA et l’administrateur du LIBOR ont par la suite précisé que le LIBOR 

sera probablement abandonné d'ici la fin de 2021 pour la plupart des monnaies et des 

durées pour lesquelles il est calculé, les autres monnaies et durées du LIBOR suivant en 

2023. La cessation ou l'abandon du LIBOR pourrait ▌avoir des répercussions négatives 

qui perturbent gravement le fonctionnement des marchés financiers de l’Union. Il existe un 

grand nombre de contrats qui touchent les opérateurs économiques dans l’Union, qui ont 

trait à la dette, aux prêts, aux dépôts à terme, aux titres et aux produits dérivés, qui se 

réfèrent tous au LIBOR, qui arrivent à échéance au-delà du 31 décembre 2021 et qui ne 

contiennent pas de dispositions de repli suffisamment solides pour couvrir la cessation ou 

l'abandon du LIBOR calculé pour la monnaie pertinente ou certaines de ses durées. 

Certains de ces contrats, et certains instruments financiers définis dans la directive 

2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil10, ne peuvent pas être renégociés pour 

intégrer une disposition contractuelle de repli avant le 31 décembre 2021. 

                                                 
9  JO L 29 du 31.1.2020, p. 7. 
10  Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 

marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 

2011/61/UE (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349). 
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(6) Pour être en mesure d’assurer la poursuite du fonctionnement ordonné des contrats 

existants qui se réfèrent à un indice de référence largement utilisé dont la cessation pourrait 

avoir des répercussions négatives entraînant une perturbation grave du fonctionnement des 

marchés financiers de l’Union, et lorsque ces contrats, ou instruments financiers au sens 

de la directive 2014/65/UE, ne peuvent être renégociés pour intégrer une disposition 

contractuelle de repli avant la cessation de cet indice de référence, il convient d’établir un 

cadre pour la cessation ou l'abandon ordonné de ces indices de référence. Ce cadre devrait 

comprendre un mécanisme faisant passer ces contrats, ou instruments financiers définis 

dans la directive 2014/65/UE, à un indice de référence de remplacement désigné. Un 

indice de référence de remplacement devrait permettre d’éviter la non-exécution de 

contrats, ce qui pourrait gravement perturber le fonctionnement des marchés financiers de 

l’Union. 
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(7) L’absence de cadre au niveau de l’Union pour la cessation ou l'abandon ordonné d’un 

indice de référence entraînerait probablement des solutions réglementaires divergentes 

dans les États membres, ce qui exposerait les parties prenantes de l’Union à des risques 

d'insécurité juridique et de non-exécution de contrats. Outre l'ampleur de l’exposition 

des contrats, et instruments financiers définis dans la directive 2014/65/UE, existants à 

de tels indices de référence, le risque accru de non-exécution de contrats et de litiges en 

résultant pourrait gravement perturber le fonctionnement des marchés financiers. Dans 

de telles circonstances extraordinaires et afin de traiter les risques systémiques en cause, 

il est nécessaire d’établir une approche harmonisée pour faire face à la cessation ou à 

l'abandon de certains indices de référence d’importance systémique pour l’Union. Le 

présent règlement n'affecte pas les compétences des États membres en ce qui concerne 

les indices de référence sortant du champ d'application des pouvoirs conférés à la 

Commission. 
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(8) Le règlement (UE) 2016/1011 exige que les entités surveillées autres que les 

administrateurs d’indices de référence mettent en place des plans d’urgence en cas de 

modification substantielle d’un indice de référence ou de cessation de sa fourniture. Si 

possible, ces plans d’urgence devraient désigner un ou plusieurs indices de référence de 

remplacement éventuels. Comme l'a montré l’expérience acquise avec le LIBOR, il 

importe que des plans d’urgence soient élaborés pour les cas où un indice de référence 

subit des modifications substantielles ou cesse d’être fourni. Les autorités compétentes 

devraient surveiller si cette obligation est respectée et elles devraient pouvoir procéder à 

des contrôles de conformité aléatoires. Par conséquent, les entités surveillées devraient 

tenir leurs plans d’urgence, ainsi que leurs mises à jour, aisément accessibles afin de 

pouvoir les transmettre sans tarder, sur demande, aux autorités compétentes. 

 

 

. 
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(9)  Les contrats autres que les contrats financiers définis dans le règlement (UE) 2016/1011, 

ou les instruments financiers qui ne relèvent pas de la définition prévue par ledit 

règlement, mais qui se réfèrent également à des indices de référence qui sont en cours de 

cessation ou d'abandon pourraient de même gravement perturber le fonctionnement des 

marchés financiers dans l’Union. De nombreuses entités utilisent de tels indices de 

référence mais ne sont pas considérées comme des entités surveillées. Par conséquent, 

les parties à de ces contrats et les titulaires de ces instruments financiers ne 

bénéficieraient pas d’un indice de référence de remplacement. Afin d’atténuer autant 

que possible les incidences éventuelles sur l’intégrité du marché et la stabilité financière 

et de prévoir une protection contre l’insécurité juridique, le mandat de la Commission 

pour désigner un indice de référence de remplacement devrait s’appliquer à tout contrat 

et à tout instrument financier définis dans la directive 2014/65/UE qui sont soumis au 

droit d’un État membre. En outre, l’indice de référence de remplacement désigné devrait 

également s’appliquer aux contrats qui relèvent du droit d’un pays tiers mais dont toutes 

les parties contractantes sont établies dans l’Union, dans les cas où le contrat satisfait 

aux exigences du présent règlement et lorsque le droit de ce pays tiers ne prévoit pas 

l'abandon ordonné d’un indice de référence. Cet élargissement du champ d’application 

devrait s’entendre sans préjudice des dispositions du règlement (UE) 2016/1011 qui ne 

sont pas modifiées par le présent règlement. 
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(10) Le remplacement légal d’un indice de référence devrait être limité aux contrats, et aux 

instruments financiers définis dans la directive 2014/65/UE, qui n’ont pas été renégociés 

avant la date de cessation de l’indice de référence concerné. En cas d’utilisation de 

contrats-cadres, l’indice de référence de remplacement désigné ne s’appliquera qu’aux 

transactions conclues avant la date de remplacement considérée, même si des 

transactions ultérieures pourraient techniquement faire partie du même contrat. La 

désignation de l’indice de référence de remplacement ne devrait pas affecter les contrats, 

ou les instruments financiers définis dans la directive 2014/65/UE, qui prévoient déjà une 

disposition contractuelle de repli appropriée qui traite de la cessation définitive d’un 

indice de référence. 

(11) L’adoption par la Commission d’un acte d'exécution désignant un indice de référence de 

remplacement ne devrait pas empêcher les parties à un contrat de convenir d’appliquer 

un autre indice de référence de remplacement. 
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(12) Les indices de référence et leurs taux de repli convenus contractuellement pourraient, 

au fil du temps, diverger de manière importante et inattendue et pourraient, par 

conséquent, ne plus représenter la même réalité économique sous-jacente ou produire 

des résultats commercialement inacceptables. Ces cas pourraient inclure l’élargissement 

important de l’écart entre l’indice de référence et le taux de repli convenu 

contractuellement dans le temps, ou les situations dans lesquelles la disposition de repli 

convenue contractuellement modifie la base de l’indice de référence, passant d’un taux 

flottant à un taux fixe. Étant donné que cette question pourrait se poser dans un certain 

nombre d’États membres et que les parties contractantes situées dans différents États 

membres seraient souvent également concernées dans de tels cas, elle devrait être traitée 

de manière harmonisée afin d’éviter l’insécurité juridique, les litiges excessifs et, par 

conséquent, d’éventuels effets négatifs importants sur le marché intérieur ou des 

répercussions pour la stabilité financière dans différents États membres ou dans 

l’Union. Par conséquent, l’indice de référence de remplacement établi par l’acte 

d’exécution devrait, dans certaines conditions, servir de substitut lorsque les autorités 

nationales concernées, par exemple les autorités macroprudentielles, les conseils du 

risque systémique ou les banques centrales, ont établi que la disposition de repli 

initialement convenue ne reflète plus la réalité économique que l’indice de référence en 

cessation était destiné à refléter ou qu’une telle disposition risque de constituer une 

menace pour la stabilité financière. Les autorités nationales concernées devraient 

procéder à une évaluation lorsqu’elles sont informées du caractère éventuellement 

inapproprié d’une disposition de repli couramment utilisée par une ou plusieurs parties 

potentiellement intéressées. Cette évaluation ne devrait toutefois pas être effectuée 

contrat par contrat. Les autorités nationales concernées devraient être tenues d’informer 

la Commission et l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF) de cette 

évaluation. 
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(13) Il incombe aux parties contractantes d’analyser leur accord contractuel afin de 

déterminer les situations qu’une disposition contractuelle de repli entend couvrir. Si 

l’interprétation d’un contrat, ou d’un instrument financier défini dans la directive 

2014/65/UE, révèle que les parties n’avaient pas l’intention de couvrir la cessation 

définitive d’un indice de référence choisi, le remplacement légal de cet indice de 

référence désigné conformément au présent règlement devrait fournir une protection 

pour remédier à la cessation permanente dudit indice de référence. 
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(14)  Étant donné que le remplacement d’un indice de référence pourrait nécessiter des 

modifications des contrats, ou des instruments financiers définis dans la 

directive 2014/65/UE, faisant référence à de tels indices lorsque ces modifications sont 

nécessaires à l’utilisation ou à l’application pratique d’un tel indice de référence de 

remplacement, il convient d’habiliter la Commission à prévoir les modifications 

essentielles correspondantes de mise en conformité dans l’acte d’exécution. 
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(15)  En ce qui concerne les indices de référence qui sont désignés par la Commission comme 

étant d’importance critique dans un État membre conformément au règlement (UE) 

2016/1011 et lorsque la cessation ou l'abandon d’un tel indice de référence est 

susceptible d’entraîner des perturbations graves du fonctionnement des marchés 

financiers dans cet État membre, l’autorité compétente concernée devrait prendre les 

mesures nécessaires pour éviter de telles perturbations conformément à son droit 

national. 

(16)  Lorsqu’un État membre adhère à la zone euro et que l’absence ultérieure de données 

sous-jacentes pour le calcul d’un indice de référence national nécessite le remplacement 

de cet indice de référence, cet État membre devrait être à même de prévoir la transition 

de cet indice de référence national à un indice de référence de remplacement. Dans ce 

cas, cet État membre devrait tenir compte du statut des consommateurs en tant que 

parties contractantes et veiller à ce qu’ils ne soient pas négativement affectés, dans une 

mesure plus importante que nécessaire, par une telle transition. 



 

 

5411/21   ski/jmb 18 

ANNEXE GIP.2  FR 
 

 

 

(17) Afin de désigner certains indices de référence de taux de change au comptant de pays 

tiers comme étant exclus du champ d’application du règlement (UE) 2016/1011, il 

convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à 

l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui concerne 

l’exclusion des indices de référence de taux de change au comptant des monnaies non 

convertibles lorsque ces indices de référence de taux de change au comptant sont utilisés 

pour calculer les paiements dans le cadre de contrats dérivés de taux de change non 

livrables. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations 

appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces 

consultations soient menées conformément aux principes définis dans l’accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer»11. En particulier, pour assurer leur 

égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil 

reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs 

experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes d’experts de la Commission 

traitant de la préparation des actes délégués. 

                                                 
11  JO L 123 du 12.5.2016, p. 1. 
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(18) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de 

conférer des compétences d’exécution à la Commission lui permettant de désigner un 

indice de référence de remplacement afin de remplacer toutes les références à cet indice 

de référence dans les contrats, ou dans les instruments financiers définis dans la 

directive 2014/65/UE, qui n’auront pas été renégociés à la date d'application de l’acte 

d’exécution. Ces compétences devraient être exercées conformément au règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil12. La sécurité juridique nécessite que la 

Commission n’exerce ces compétences d’exécution que lorsque surviennent des 

événements déclencheurs précisément définis qui démontrent clairement que 

l’administration et la publication de l’indice de référence à remplacer vont définitivement 

cesser. 

(19) La Commission devrait exercer ses compétences d’exécution uniquement lorsqu’elle 

estime que la cessation ou l'abandon d’un indice de référence peut avoir des conséquences 

négatives entraînant une perturbation grave du fonctionnement des marchés financiers ou 

de l’économie réelle de l’Union. En outre, la Commission devrait exercer ses compétences 

d’exécution uniquement lorsqu’il apparaît clairement que la représentativité de l’indice de 

référence concerné ne peut être rétablie ou que l’indice de référence cessera 

définitivement. 

                                                 
12 Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États 

membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 

28.2.2011, p. 13). 
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(20) Avant d’exercer ses compétences d’exécution lui permettant de désigner un indice de 

référence de remplacement, la Commission devrait procéder à une consultation publique 

et tenir compte des recommandations des parties prenantes concernées et, en particulier, 

des groupes de travail du secteur privé opérant sous l’égide des autorités publiques ou 

d'une banque centrale ▌. Ces recommandations devraient se fonder sur de vastes 

consultations publiques et sur des connaissances d’experts ▌quant au taux le plus 

approprié pour remplacer l’indice de référence de taux d’intérêt en cessation. La 

Commission devrait également tenir compte des recommandations des autres parties 

prenantes concernées, y compris l’autorité compétente pour l’administrateur de l’indice 

de référence et l’AEMF. 
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(21) Au moment de l’adoption du règlement (UE) 2016/1011, l’on s’attendait à ce que, d’ici 

la fin de 2021, les pays tiers établissent des régimes réglementaires similaires pour les 

indices de référence financiers et que l’utilisation dans l’Union, par des entités 

surveillées, d’indices de référence de pays tiers serait garantie par des décisions 

d’équivalence adoptées par la Commission ou par une reconnaissance ou un aval 

accordé par les autorités compétentes. Toutefois, des progrès limités ont été accomplis à 

cet égard. Le champ d’application du régime réglementaire applicable aux indices de 

référence financiers diffère beaucoup entre l’Union et les pays tiers. Par conséquent, 

afin de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur et la disponibilité d’indices 

de référence de pays tiers à utiliser dans l’Union après la fin de la période transitoire, la 

Commission devrait, au plus tard le 15 juin 2023, présenter un rapport sur le réexamen 

du champ d’application du règlement (UE) 2016/1011, tel qu'il a été modifié par le 

présent règlement, en accordant une attention particulière à son effet sur l’utilisation 

dans l’Union d’indices de référence de pays tiers. Dans ce rapport, la Commission 

devrait analyser les conséquences du champ d’application étendu de cette 

réglementation pour les administrateurs et les utilisateurs d’indices de référence de 

l’Union également en ce qui concerne la poursuite de l’utilisation d’indices de référence 

de pays tiers. En particulier, la Commission devrait évaluer s’il est nécessaire de 

modifier à nouveau le règlement (UE) 2016/1011 afin de limiter son champ 

d’application aux seuls administrateurs de certains types d’indices de référence ou aux 

administrateurs dont les indices de référence sont largement utilisés dans l’Union. 
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(22) Le règlement (UE) nº 648/2012 du Parlement européen et du Conseil13 a récemment été 

modifié en vue de dissiper toute ambiguïté pour les acteurs du marché quant au fait que 

les contrats conclus ou novés avant le début de l’application des exigences de 

compensation ou de marge aux contrats de produits dérivés de gré à gré renvoyant à un 

indice de référence (contrats préexistants) ne seront pas soumis à ces exigences si ces 

contrats sont modifiés en ce qui concerne l’indice de référence auquel ils se réfèrent et si 

ces modifications ont pour seul but de mettre en œuvre ou de préparer la mise en œuvre 

d’un indice de référence de remplacement ou d’introduire des dispositions de repli au 

cours de la transition vers un nouvel indice de référence dans le cadre d’une réforme de 

l’indice de référence. Les réformes de l’indice de référence résultent de flux et 

d’initiatives de travail coordonnés au niveau international visant à réformer les indices 

de référence afin de se conformer aux principes internationaux pour les indices de 

référence financiers publiés par l’Organisation internationale des commissions de 

valeurs. Le règlement (UE) 2016/1011 impose aux entités surveillées de produire et de 

tenir à jour des plans écrits solides décrivant les mesures qu’elles prendraient si un 

indice de référence subissait des modifications substantielles ou cessait d’être fourni, et 

de répercuter ces plans dans la relation contractuelle avec les clients. Afin de faciliter le 

respect de ces obligations par les acteurs du marché et de soutenir les mesures prises par 

ces derniers pour renforcer la robustesse des contrats de produits dérivés de gré à gré se 

référant à des indices de référence susceptibles de faire l’objet de réformes, le règlement 

(UE) nº 648/2012 devrait être modifié à nouveau afin de préciser que les contrats 

préexistants ne seront pas soumis à des exigences de compensation ou de marge, si ces 

contrats sont modifiés dans le seul but de remplacer l’indice de référence auquel ils se 

réfèrent dans le cadre d’une réforme des indices de référence. Par conséquent, cette 

exception ne s’applique qu’aux modifications contractuelles nécessaires pour mettre en 

œuvre ou préparer la mise en œuvre d’un indice de référence de remplacement en raison 

d’une réforme de l’indice de référence ou nécessaire pour introduire des dispositions de 

repli concernant un indice de référence afin de renforcer la robustesse des contrats 

concernés. Ces modifications devraient servir à apporter de la clarté aux acteurs du 

marché et ne devraient pas affecter le champ d'application des obligations de 

                                                 
13  Règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les 

produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO 

L 201 du 27.7.2012, p. 1). 
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compensation et de marge en ce qui concerne les modifications de contrats de produits 

dérivés de gré à gré à d’autres fins ou en ce qui concerne les remplacements ou les 

novations tels que les changements de contreparties.  

(23) Il convient donc de modifier les règlements (UE) 2016/1011 et (UE) nº 648/2012 en 

conséquence. 

(24) Compte tenu du fait que le LIBOR ne sera plus un indice de référence d’importance 

critique au sens du règlement (UE) 2016/1011 à partir du 1er janvier 2021, le présent 

règlement devrait entrer en vigueur d’urgence le jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Modification du règlement (UE) 2016/1011 

Le règlement (UE) 2016/1011 est modifié comme suit: 

1) À l’article 2, paragraphe 2, le point suivant est ajouté: 

«i) à un indice de référence de taux de change au comptant qui a été désigné par la 

Commission conformément à l'article 18 bis, paragraphe 1.». 
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2) À l’article 3, le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

 a) le point suivant est inséré: 

«22 bis) “indice de référence de taux de change au comptant”, un indice de référence 

qui reflète le prix, exprimé dans une monnaie, d’une autre monnaie ou d’un 

panier d’autres monnaies en vue d’une livraison à la date de valeur la plus proche 

possible;»; 

 b) au point 24) a), le point i) est remplacé par le texte suivant: 

«i)  d’une plate-forme de négociation au sens de l’article 4, paragraphe 1, 

point 24), de la directive 2014/65/UE ou d’une plate-forme de négociation 

dans un pays tiers pour laquelle la Commission a adopté une décision 

d’exécution selon laquelle le cadre juridique et le dispositif de surveillance 

dudit pays sont considérés comme ayant un effet équivalent au sens de 

l’article 28, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 600/2014 du Parlement 

européen et du Conseil* ou de l’article 25, paragraphe 4, de la directive 

2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil, ou un marché réglementé 

considéré comme équivalent au titre de l’article 2 bis du règlement (UE) 

nº 648/2012, mais dans chaque cas uniquement par rapport aux données de 

transaction concernant des instruments financiers; 

__________________ 

* Règlement (UE) nº 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 

15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant le 

règlement (UE) nº 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84).». 
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3) Au titre III, le titre du chapitre 2 est remplacé par le texte suivant: 

  «Indices de référence de taux d’intérêt et indices de référence de taux de 

change au comptant». 

4) L’article suivant est inséré: 

  «Article 18 bis 

  Indices de référence de taux de change au comptant 

1. La Commission peut désigner un indice de référence de taux de change au 

comptant qui est administré par des administrateurs situés en dehors de 

l’Union lorsque les deux critères suivants sont remplis: 

a) l’indice de référence de taux de change au comptant fait référence à un 

taux de change au comptant d’une monnaie de pays tiers qui n’est pas 

librement convertible; et 

b) ▌ l’indice de référence de taux de change au comptant est utilisé de 

manière fréquente, systématique et régulière pour se prémunir contre les 

fluctuations défavorables des taux de change. 

▌ 

2. Au plus tard le 31 décembre 2022, la Commission procède à une consultation 

publique afin d’identifier les indices de référence de taux de change au comptant 

qui remplissent les critères énoncés au paragraphe 1. 

3. Au plus tard le 15 juin 2023, la Commission adopte un acte délégué conformément à 

l’article 49 afin de créer ▌une liste des indices de référence de taux de change au 

comptant qui remplissent les critères énoncés au paragraphe 1 du présent article. La 

Commission actualise cette liste, le cas échéant.». 
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5) Au titre III, le chapitre suivant est inséré:  

«Chapitre 4 bis 

Remplacement légal d’un indice de référence  

Article 23 bis 

Champ d’application du remplacement légal d'un indice de référence 

Le présent chapitre s’applique à: 

a) tout contrat, ou tout instrument financier définis dans la 

directive 2014/65/UE, qui fait référence à un indice et est soumis au droit de 

l’un des États membres; et à 

b)  tout contrat dont les parties sont toutes établies dans l’Union, qui fait 

référence à un indice et qui est soumis au droit d’un pays tiers, et lorsque ce 

droit ne prévoit pas l'abandon ordonné d’un indice de référence. 
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Article 23 ter 

Remplacement d’un indice de référence par le droit de l’Union 

1. Le présent article s’applique: 

a)  aux indices de référence désignés comme étant d’importance critique 

par un acte d’exécution adopté en vertu de l’article 20, paragraphe 1, 

point a) ou c); 

b)  aux indices de référence fondés sur la fourniture de données sous-

jacentes si leur cessation ou leur abandon risque d’entraîner une 

perturbation grave du fonctionnement des marchés financiers dans 

l’Union; et 

c)  aux indices de référence de pays tiers si leur cessation ou leur abandon 

risque d’entraîner une perturbation grave du fonctionnement des 

marchés financiers de l'Union ou de présenter un risque systémique 

pour le système financier de l’Union. 
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2. La Commission peut désigner un ou plusieurs indices de référence de 

remplacement pour un indice de référence, à condition que l’un des événements 

suivants se soit produit: 

a) l’autorité compétente pour l’administrateur de cet indice de référence a 

publié une déclaration publique ou des informations, dans lesquelles il est 

annoncé que cet indice de référence ne reflète plus le marché ou la réalité 

économique sous-jacents; dans le cas d’un indice de référence désigné 

comme étant d’importance critique par un acte d’exécution adopté en vertu 

de l’article 20, paragraphe 1, point a) ou c), l’autorité compétente ne procède 

à cette annonce que si, à la suite de l’exercice des compétences énoncées à 

l’article 23, l’indice de référence ne reflète toujours pas le marché ou la 

réalité économique sous-jacents; 

b) l’administrateur de cet indice de référence, ou une personne agissant pour le 

compte de celui-ci, a publié une déclaration publique ou des informations, ou 

une telle déclaration publique ou de telles informations ont été publiées, dans 

lesquelles il est annoncé que l’administrateur entamera l'abandon ordonné 

de cet indice de référence ou cessera de fournir cet indice de référence, 

certaines durées ou certaines monnaies pour lesquelles cet indice de 

référence est calculé, définitivement ou pour une durée indéterminée, pour 

autant qu’au moment de la diffusion de la déclaration ou de la publication 

de la déclaration ou des informations, il n’y ait pas d’administrateur 

successeur qui continuera à fournir cet indice de référence; 
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c) l’autorité compétente pour l’administrateur de cet indice de référence ou 

toute entité ayant autorité, en matière d’insolvabilité ou de résolution, sur cet 

administrateur, a publié une déclaration publique ou des informations dans 

lesquelles il est indiqué que ledit administrateur entamera l'abandon 

ordonné de cet indice de référence ou cessera de fournir cet indice de 

référence, certaines durées pour cette indice de référence ou certaines 

monnaies pour lesquelles cet indice de référence est calculé, définitivement 

ou pour une durée indéterminée, pour autant qu’au moment de la diffusion 

de la déclaration ou de la publication des informations, il n’y ait pas 

d’administrateur successeur qui continuera à fournir cet indice de référence; 

ou 

d)  l’autorité compétente pour l’administrateur de cet indice de référence retire 

ou suspend l’agrément conformément à l’article 35 ou la reconnaissance 

conformément à l’article 32, paragraphe 8, ou requiert la cessation de l’aval 

conformément à l’article 33, paragraphe 6, pour autant qu’au moment du 

retrait ou de la suspension, ou de la cessation de l'aval, il n’y ait pas 

d’administrateur successeur qui continuera à fournir cet indice de référence 

et que son administrateur entame l'abandon ordonné de cet indice ou cesse 

de fournir cet indice de référence, certaines durées ou certaines monnaies 

pour lesquelles cet indice de référence est calculé, définitivement ou pour 

une durée indéterminée. 
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3. Aux fins du paragraphe 2 du présent article, un indice de référence de 

remplacement remplace tous les références à cet indice de référence dans les 

contrats et instruments financiers visés à l’article 23 bis lorsque ces contrats et 

instruments financiers ne contiennent: 

a) aucune disposition de repli; ou 

b) pas de dispositions de repli appropriées. 

4.  Aux fins du paragraphe 3, point b), une disposition de repli est considérée comme 

inappropriée si: 

a)  elle ne prévoit pas le remplacement définitif de l'indice de référence en 

cessation; ou 

b)  son application nécessite un consentement de tiers qui a été refusé; ou 

c)  elle prévoit un indice de référence de remplacement qui ne reflète plus le 

marché ou la réalité économique sous-jacents que l’indice de référence en 

cessation est censé mesurer ou qui diffère considérablement de ceux-ci, et 

que son application pourrait avoir une incidence négative sur la stabilité 

financière. 
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5.  L’indice de référence de remplacement convenu en tant que taux de repli 

contractuel ne reflète plus le marché ou la réalité économique sous-jacents que 

l’indice de référence en cessation est censé mesurer ou diffère considérablement de 

ceux-ci, et pourrait avoir une incidence négative sur la stabilité financière, 

lorsque: 

a)  cela a été établi par l'autorité nationale concernée sur la base d’une 

évaluation horizontale d’un type précis d’accord contractuel qui a été 

réalisée à la suite d’une demande motivée d’au moins une partie intéressée et 

après avoir consulté les parties prenantes concernées; 
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b) à la suite d’une évaluation effectuée conformément au point a), l’une des 

parties au contrat ou à un instrument financier s’est opposée à la disposition 

de repli convenue contractuellement au plus tard trois mois avant la 

cessation de l’indice de référence; et 

c) à la suite d’une objection formulée en application du point b), les parties au 

contrat ou à l'instrument financier n’ont pas convenu d’un autre indice de 

référence de remplacement au plus tard un jour ouvrable avant la cessation 

de l’indice de référence. 
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6.  Aux fins du paragraphe 4, point c), l’autorité nationale concernée informe, sans 

retard injustifié, la Commission et l’AEMF de son évaluation visée au paragraphe 

5, point a). Lorsque des entités de plus d’un État membre pourraient être 

concernées par l’évaluation, les autorités concernées de tous ces États membres 

procèdent à l’évaluation conjointement. 

7.  Les États membres désignent une autorité concernée qui est en mesure de procéder 

à l’évaluation visée au paragraphe 5, point a). Les États membres informent la 

Commission et l’AEMF de la désignation des autorités concernées au plus tard le 

... [6 mois après la date d’entrée en vigueur du présent règlement modificatif]. 

8. La Commission adopte des actes d’exécution pour désigner un ou plusieurs indices 

de référence de remplacement conformément à la procédure d’examen visée à 

l’article 50, paragraphe 2, lorsque l’un des événements visés au paragraphe 2 du 

présent article s’est produit.  
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9. Un acte d’exécution visé au paragraphe 8 précise les éléments suivants: 

a) l’indice ou les indices de référence de remplacement; 

b) l’ajustement de l'écart de taux, y compris la méthode de détermination de cet 

ajustement, qui doit être appliqué à l’indice de référence de remplacement en 

cessation à la date de remplacement pour chaque durée particulière afin de 

tenir compte des effets de la transition ou du passage de l’indice de référence 

à abandonner à l’indice de référence de remplacement; 

c) les modifications essentielles correspondantes de mise en conformité qui sont 

associées et raisonnablement nécessaires à l’utilisation ou à l’application 

d’un indice de référence de remplacement; et 

d) la date à partir de laquelle l’indice ou les indices de référence de 

remplacement s’appliquent. 
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10. Lorsqu’elle adopte un acte d’exécution visé au paragraphe 8, la Commission tient 

compte, le cas échéant, des recommandations disponibles relatives à l’indice de 

référence de remplacement, aux modifications correspondantes de mise en 

conformité et à l’ajustement de l'écart, formulées par la banque centrale 

responsable de la zone monétaire dans laquelle l’indice de référence pertinent est 

abandonné, ou par le groupe de travail sur le taux de référence alternatif opérant 

sous l’égide des autorités publiques ou d'une banque centrale. Avant d’adopter 

l’acte d’exécution, la Commission procède à une consultation publique et tient 

compte des recommandations des autres parties prenantes concernées, y compris 

l’autorité compétente pour l’administrateur de l’indice de référence et l’AEMF. 

11. Nonobstant le paragraphe 5, point c), du présent article, un indice de référence de 

remplacement désigné par la Commission conformément au paragraphe 2 du 

présent article ne s’applique pas lorsque toutes les parties ou la majorité requise 

des parties à un contrat ou un instrument financier visé à l’article 23 bis ont 

convenu d’appliquer un indice de référence de remplacement différent que ce soit 

avant ou après la date d’application de l’acte d’exécution visé au paragraphe 8 du 

présent article.  
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Article 23 quater 

Remplacement d’un indice de référence par le droit national  

1. L’autorité nationale compétente d’un État membre dans lequel la majorité des 

contributeurs est située peut désigner un ou plusieurs indices de référence de 

remplacement comme indiqué à l’article 20, paragraphe 1, point b), à condition 

que l’un des événements suivants se soit produit: 

a) l’autorité compétente pour l’administrateur de cet indice de référence a 

publié une déclaration publique ou des informations dans lesquelles il est 

annoncé que cet indice de référence ne reflète plus le marché ou la réalité 

économique sous-jacents; l’autorité compétente ne procède à cette annonce 

que si, à la suite de l’exercice des compétences énoncées à l’article 23, 

l’indice de référence ne reflète toujours pas le marché ou la réalité 

économique sous-jacents; 
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b) l’administrateur de cet indice de référence, ou une personne agissant pour le 

compte de celui-ci, a publié une déclaration publique ou des informations, ou 

une telle déclaration publique ou de telles informations ont été publiées, dans 

lesquelles il est annoncé que l’administrateur entamera l'abandon ordonné 

de cet indice de référence ou cessera de fournir cet indice de référence, 

certaines durées ou certaines monnaies pour lesquelles cet indice de 

référence est calculé, définitivement ou pour une durée indéterminée, pour 

autant qu’au moment de la diffusion de la déclaration ou de la publication 

de la déclaration ou des informations, il n’y ait pas d’administrateur 

successeur qui continuera à fournir cet indice de référence; 

c) l’autorité compétente pour l’administrateur de cet indice de référence ou 

toute entité ayant autorité, en matière d’insolvabilité ou de résolution, sur 

ledit administrateur a publié une déclaration publique ou des informations, 

dans lesquelles il est indiqué que ledit administrateur entamera l'abandon 

ordonné dudit indice de référence ou cessera de fournir cet indice de 

référence, certaines durées ou certaines monnaies pour lesquelles cet indice 

de référence est calculé, définitivement ou pour une durée indéterminée, à 

condition qu’au moment de la diffusion de la déclaration ou de la 

publication de la déclaration ou des informations, il n’y ait pas 

d’administrateur successeur qui continuera à fournir cet indice de référence; 

ou 
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d) l’autorité compétente pour l'administrateur de cet indice de référence retire 

ou suspend l’agrément de l’administrateur d’un indice de référence 

conformément à l’article 35, pour autant qu’au moment du retrait ou de la 

suspension, il n’y ait pas d’administrateur successeur qui continuera à 

fournir cet indice de référence et que l’administrateur entamera l'abandon 

ordonné de cet indice ou cessera de fournir cet indice de référence, certaines 

durées ou certaines monnaies pour lesquelles cet indice de référence est 

calculé, définitivement ou pour une durée indéterminée. 

2. Lorsqu’un État membre désigne un ou plusieurs indices de référence de 

remplacement conformément au paragraphe 1, l’autorité compétente de cet État 

membre en informe immédiatement la Commission et l’AEMF. 
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3. L'indice de référence de remplacement se substitue à l'indice de référence dans 

toutes les références qui y sont faites dans les contrats et instruments financiers 

visés à l’article 23 bis lorsque les deux conditions suivantes sont remplies: 

a) ces contrats ou instruments financiers font référence à l’indice de référence 

en cessation à la date de l’application du droit national désignant l’indice de 

référence de remplacement; et 

b) ces contrats ou instruments financiers ne contiennent aucune disposition de 

repli ou contiennent une disposition de repli qui ne prévoit pas le 

remplacement définitif de l’indice de référence en cessation. 

4. Un indice de référence de remplacement désigné par une autorité compétente 

conformément au paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas lorsque toutes 

les parties ou la majorité requise des parties à un contrat ou un instrument 

financier visé à l’article 23 bis ont convenu d’appliquer un indice de référence de 

remplacement différent que ce soit avant ou après la date d’application de la 

disposition pertinente du droit national.». 
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6) A l’article 28, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les entités surveillées, autres qu’un administrateur visé au paragraphe 1, qui 

utilisent un indice de référence établissent et tiennent à jour des plans écrits solides 

décrivant les mesures qu’elles prendraient si cet indice de référence subissait des 

modifications substantielles ou cessait d’être fourni. Lorsque cela est faisable et 

approprié, ces plans désignent un ou plusieurs autres indices de référence 

susceptibles de servir de référence en substitution des indices de référence qui ne 

seraient plus fournis, et indiquent les raisons pour lesquelles ces autres indices de 

référence seraient appropriés. Les entités surveillées communiquent, sur demande 

et sans retard injustifié, ces plans ainsi que toute mise à jour de ces derniers à 

l’autorité compétente concernée et les répercutent dans leur relation contractuelle 

avec leurs clients.». 
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7) À l’article 29, le paragraphe suivant est inséré: 

«1 bis. Une entité surveillée peut également utiliser l’indice de référence de 

remplacement désigné conformément à la procédure prévue à l’article 23 ter ou à 

l’article 23 quater.». 

8) L’article 49 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe suivant est inséré: 

«2 ter. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 18 bis, 

paragraphe 3, et à l’article 54, paragraphe 7, est conféré à la Commission 

pour une durée indéterminée à compter du ... [date d’entrée en vigueur du 

présent règlement modificatif].»; 
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b)  le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. La délégation de pouvoir visée à l’article 18 bis, paragraphe 3, et à 

l’article 54, paragraphe 7, peut être révoquée à tout moment par le Parlement 

européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de 

pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de 

la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union européenne 

ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte 

pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.»; 

c) le paragraphe suivant est ajouté: 

«6 bis. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 18 bis, paragraphe 3, ou de 

l’article 54, paragraphe 7, n’entre en vigueur que si le Parlement européen 

ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de trois mois à 

compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer 

d’objections. Ce délai est prolongé de trois mois à l’initiative du Parlement 

européen ou du Conseil.». 
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9) À l’article 51, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5.  À moins que la Commission ait adopté une décision d’équivalence visée à 

l’article 30, paragraphe 2 ou 3, qu’un administrateur ait été reconnu en vertu de 

l’article 32 ou qu’un indice de référence ait été avalisé en vertu de l’article 33, 

l’utilisation dans l’Union, par des entités surveillées, d’un indice de référence de 

pays tiers est autorisée uniquement pour les instruments financiers, contrats 

financiers et mesures de la performance d’un fonds d’investissement qui font déjà 

référence à cet indice ou qui ajoutent une référence à cet indice de référence avant 

le 31 décembre 2023.  

Le premier alinéa ne s’applique pas aux indices de référence fournis par des 

administrateurs qui délocalisent leurs activités de l’Union dans un pays tiers au 

cours de la période transitoire. L’autorité compétente en informe l’AEMF 

conformément à l’article 35. L’AEMF établit une liste des indices de référence de 

pays tiers auxquels le premier alinéa ne s’applique pas.». 
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10)  À l’article 54, le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. Au plus tard le 15 juin 2023, la Commission présente un rapport au Parlement 

européen et au Conseil sur le champ d’application du présent règlement, 

notamment en ce qui concerne la poursuite de l’utilisation par les entités 

surveillées d’indices de référence de pays tiers et sur les lacunes éventuelles du 

cadre actuel. Ce rapport évalue notamment s’il est nécessaire de modifier le 

présent règlement afin de limiter son champ d’application à la fourniture de 

certains types d’indices de référence ou à la fourniture d’indices de référence 

largement utilisés dans l’Union et il est accompagné, le cas échéant, d’une 

proposition législative. 

7. La Commission est habilitée à adopter un acte délégué conformément à l’article 49 

au plus tard le 15 juin 2023 afin de prolonger la période de transition visée à 

l’article 51, paragraphe 5, jusqu’au 31 décembre 2025 au plus tard, si le rapport 

visé au paragraphe 6 du présent article démontre que, dans le cas contraire, la 

poursuite de l’utilisation dans l’Union de certains indices de référence de pays 

tiers par des entités surveillées serait gravement compromise ou constituerait une 

menace pour la stabilité financière.». 
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Article 2 

Modification du règlement (UE) nº 648/2012  

L’article 13 bis du règlement (UE) nº 648/2012 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 13 bis 

Modifications des contrats préexistants aux fins de la mise en œuvre des réformes des indices de 

référence 

1. Les contreparties peuvent continuer à appliquer les procédures de gestion des risques 

visées à l’article 11, paragraphe 3, qui sont en place le ... [date d'application du présent 

règlement modificatif] en ce qui concerne les contrats de produits dérivés de gré à gré 

qui ne sont pas compensés par une contrepartie centrale et qui sont conclus ou novés 

avant la date à laquelle prend effet l’obligation de disposer de procédures de gestion des 

risques conformément à l’article 11, paragraphe 3, lorsque, après le ... [date 

d'application du présent règlement modificatif], ces contrats sont ultérieurement 

modifiés ou novés dans le seul but de remplacer un indice de référence ou d’introduire 

une disposition de repli en ce qui concerne tout indice de référence auquel se réfère le 

contrat. 

2. Les contrats qui sont conclus ou novés avant la date à laquelle prend effet l’obligation 

de compensation en vertu de l’article 4 et qui, après le ... [date d'application du présent 

règlement modificatif], sont ultérieurement modifiés ou novés dans le seul but de 

remplacer un indice de référence ou d’introduire une disposition de repli en ce qui 

concerne tout indice de référence auquel il est fait référence dans le contrat, ne 

deviennent pas, pour cette raison, soumis à l’obligation de compensation visée à 

l’article 4. 
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3.  Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent uniquement aux contrats de produits dérivés de gré 

à gré dont la modification ou la novation: 

a)  est nécessaire pour remplacer un indice de référence dans le cadre de réformes des 

indices de référence; 

b)  ne modifie pas la substance économique ou le facteur de risque que représente la 

référence à un indice de référence dans un tel contrat; et 

c)  n’englobe pas d’autres modifications des clauses juridiques de ce contrat qui ne 

portent pas sur l’indice de référence et modifient donc potentiellement le contrat 

d’une manière telle qu’elle exige effectivement qu’il soit considéré comme un 

nouveau contrat.». 
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Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l’Union européenne. 

Il s’applique à partir du jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 

européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à..., 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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